
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     OFFRE D’EMPLOI 
 

 

PROFIL RECHERCHÉ 
 
Sous la responsabilité de la direction des Services éducatifs, l’animateur a comme principal mandat 
d’assurer l’engouement et l’organisation de la vie étudiante au Collège. Il travaillera en étroite 
collaboration avec le coordonnateur à la vie scolaire et l’animateur responsable qui chapeautera l’équipe 
d’animation. Pour y parvenir, il doit faire preuve d’initiative et d’un sens très développé de l’organisation. 
Reconnu pour son professionnalisme et son intérêt pour le travail d’équipe, l’animateur doit être 
soucieux des délais imposés afin de rendre les différents projets à terme. Sa polyvalence et sa flexibilité 
lui permettent d’être en mesure d’intervenir et d’interagir de façon adéquate avec les élèves des 
différents groupes d’âge. Finalement, son dynamisme, son entregent ainsi que sa facilité d’approche 
font de cet individu un éducateur recherché et compétent. 

 

ressourceshumaines@cbourget.ca

DESCRIPTION DE TÂCHES 
 

• Programmer, organiser, planifier, animer et réguler les activités sportives, récréatives ou 
socioculturelles au Collège. 

 

• Participer au choix des activités ; élaborer l'horaire du programme et en assurer le fonctionnement; 
expliquer aux élèves la nature, l'objectif et les règlements des activités et noter les situations 
anormales, les corriger ou en faire rapport à la direction.  
 

• Utiliser des techniques d'animation afin d'aider les groupes d'élèves à s'organiser et à se donner des 
activités de loisirs. 
 

• Accueillir les animateurs moins expérimentés et collaborer à l'intégration  
des surveillants d'élèves, particulièrement pour les opérations sous sa  
responsabilité. 
 

• Rencontrer les élèves et assurer un suivi individuel dans le cadre  
de leur participation aux activités reliées à la vie scolaire et assurer  
le suivi de leur rendement scolaire.  

 

• Assurer la responsabilité de l'encadrement, la sécurité et le respect 
du code de vie du Collège. 

• Assurer la responsabilité du conseil des élèves. 
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QUALIFICATIONS REQUISES 

• Être titulaire d'un diplôme d’études collégiales en techniques de gestion d’intervention en loisir, 
ou d'un diplôme dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente. Avoir un baccalauréat 
en loisir, en intervention plein air, en service social ou une formation équivalente sera considéré 
comme un atout.  

 

• Avoir plus d’un an d’expérience en animation scolaire ou dans un domaine connexe sera considéré 
comme un atout.  

 

• Maîtriser parfaitement la langue française (écrite et orale). 
 

• Bien communiquer en anglais (atout).  

   INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE  

 

     OFFRE D’EMPLOI 
 

DESCRIPTION DE TÂCHES (SUITE) 
 

• Prioriser des activités originales et créatives, qui répondent aux intérêts et aux demandes des 
élèves, et ce, dans le but de créer une vie scolaire riche et motivante, leur permettant ainsi de 
s'épanouir et de développer une appartenance au milieu. 

• Participer aux rencontres (aux entrevues) et assurer un accompagnement des élèves sur les plans 
éducatif et disciplinaire. 

• Collaborer à la gestion des cas d'élèves à besoins particuliers. 

• Effectuer toute autre tâche connexe que son supérieur immédiat pourrait lui confier. 
 

ressourceshumaines@cbourget.ca

Seules les personnes retenues dans le cadre du processus de sélection seront contactées.  

Le Collège Bourget applique un programme d’accès à l’égalité en vertu de la Loi sur l’accès à l’égalité   
en emploi dans des organismes publics, et invite les femmes, les minorités ethniques, les minorités 
visibles, les Autochtones et les personnes handicapées à déposer leur candidature. À cet effet, des 
mesures d’adaptation peuvent être offertes. Veuillez noter que le masculin est utilisé afin d’alléger 
le texte. 
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